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Gouvernement du Québec

Décret 1083-2018, 7 août 2018
ConCernant la délégation par le ministre de la Santé 
et des Services sociaux au Centre de services partagés 
du Québec de la gestion de la partie du contrat concer-
nant le réseau intégré de télécommunication multimé-
dia relative au réseau de la santé et des services sociaux

attendu qu’en vertu de l’article 9.2 de la Loi sur  
le ministère de la Santé et des Services sociaux (cha- 
pitre M-19.2), le gouvernement peut autoriser le ministre 
de la Santé et des Services sociaux à déléguer, par entente, 
à un organisme l’exercice de fonctions qui lui sont attri-
buées par cette loi ou par une autre loi dont il est chargé 
de l’application;

attendu qu’en vertu de l’article 520.3 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
le ministre peut, en suivant les règles d’attribution des 
contrats prévues pour les ministères et organismes du 
gouvernement, choisir un fournisseur pour le réseau pro-
vincial de télécommunication destiné à être utilisé par 
le réseau de la santé et des services sociaux et prescrire 
aux établissements publics l’utilisation des services de 
ce fournisseur;

attendu qu’en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 5 de la Loi sur le Centre de services 
partagés du Québec (chapitre C-8.1.1), le Centre de ser-
vices partagés du Québec peut développer et fournir des 
produits et services en matière de technologie de l’infor-
mation et de télécommunication et en assurer la gestion 
et la maintenance;

attendu que, conformément au décret numéro 947-
2008 du 1er octobre 2008, la gestion de la partie du contrat 
visant à mettre en place un réseau intégré de télécommuni-
cation relative au réseau de la santé et des services sociaux 
a été déléguée par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux au Centre de services partagés du Québec en 
vertu d’une entente en vigueur depuis le 1er janvier 2009 
pour prendre fin au plus tard le 31 décembre 2018;

attendu que le réseau intégré de télécommunication 
multimédia a été mis en place et que le ministre a prescrit 
aux établissements publics l’utilisation des services du 
fournisseur de ce réseau;

attendu qu’un nouveau contrat sera signé par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le Centre 
de services partagés du Québec pour assurer la continuité 
des services du réseau intégré de télécommunication mul-
timédia en attendant qu’un nouveau contrat soit conclu 
au terme d’un appel d’offres au plus tard le 31 décembre 
2023;

attendu qu’il est opportun que le ministre de la 
Santé et des Services sociaux délègue à nouveau la gestion 
d’un contrat au Centre de services partagés du Québec 
conformément aux dispositions d’une entente à intervenir 
d’ici le 31 décembre 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

que le ministre de la Santé et des Services sociaux 
soit autorisé à déléguer au Centre de services partagés du 
Québec, conformément aux dispositions d’une entente à 
intervenir d’ici le 31 décembre 2018, la gestion de la partie 
du contrat concernant le réseau intégré de télécommuni-
cations multimédia relative au réseau de la santé et des 
services sociaux.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM
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Gouvernement du Québec

Décret 1085-2018, 7 août 2018
ConCernant l’approbation du Protocole d’entente 
concernant les contributions fédérales pour le pro-
gramme de placement et de surveillance dans le cadre 
du programme intensif de réadaptation pour la période 
du 1er avril 2018 au 31 mars 2023

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure le Protocole 
d’entente concernant les contributions fédérales pour le 
programme de placement et de surveillance dans le cadre 
du programme intensif de réadaptation pour la période du 
1er avril 2018 au 31 mars 2023;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi sur le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (chapitre M-19.2), le ministre de la Santé et des 
Services sociaux peut, conformément à la loi, conclure des 
ententes avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation pour l’application 
de cette loi ou d’une loi qui relève de sa compétence;

attendu que le Protocole d’entente concernant les 
contributions fédérales pour le programme de placement 
et de surveillance dans le cadre du programme intensif 
de réadaptation constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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